Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Pièce SCGM-5 document 1, page 3, lignes 15 à 18.
Préambule :
« Lors de transactions, les mainteneurs de marché préfèrent en général transiger par blocs de saisons. En effet, ces derniers peuvent plus facilement renverser les transactions en allant acheter des blocs de saisons sur le marché à terme NYMEX »
Question:

21.1
Veuillez expliquer ce que vous entendez par renverser les transactions.
Réponse :

21.1.1 Renverser une transaction signifie annuler l'opération en faisant l'opération inverse avec un client afin d’éliminer le risque encouru par les mainteneurs de marché qui viennent de vendre de la protection à SCGM. 

Lorsque SCGM transige des produits dérivés ayant comme sous-jacent l'indice "CGPR monthly" avec une institution financière, elle se trouve à acheter de la protection. Cet achat de protection implique que les mainteneurs de marché se retrouvent à découvert, c'est-à-dire sans couverture sur la portion qu’ils transigent avec SCGM. Ces derniers peuvent accepter ce risque et le garder dans leur portefeuille de produits dérivés sur le gaz naturel ou peuvent l'annuler en renversant l'opération. 
Par exemple, si le mainteneur de marché offre à SCGM de transformer un prix "CGPR monthly" en un prix fixe de 6,40 $/GJ, il pourra éliminer son risque en trouvant un client qui veut faire l’inverse, soit transformer un prix fixe de 6,40 $/GJ en un prix "CGPR monthly".
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